
VILLE D'ETAMPES 

ARRÊTE DU MAI RE 

N
° 

VI-AR-2025-358

OBJET : Permis de stationnement introduisant une redevance 

Mise en place : Echafaudage. 

Lieu: 

N
°

     , 

Rue Saint-Martin, 

91150 Etampes 

Permissionnaire : 

M.  

   , rue Saint-Martin 

91150 Etampes

Le Maire de la Ville d'ETAMPES, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment ses articles L2122, L2112-1 et 

suivants et L2212-2-1, 

VU le Code de la Voirie Routière, 

VU le règlement sanitaire départemental, 

VU la délibération n
°

VI-DEL-2022-116 du Conseil Municipal en date du 7 décembre 2022, 

fixant le tarif des redevances à percevoir au profit de la Commune, pour occupation du 

domaine public, 

VU la demande en date du 2 juillet 2025, par laquelle le permissionnaire ci-dessus mentionné 

sollicite l'autorisation d'installer un échafaudage afin d'entreprendre des travaux de 

nettoyage de la façade, de la toiture et des gouttières, Rue Saint-Martin au droit du n°   , à 

Etampes, 

CONSIDERANT qu'il est nécessaire, afin de garantir la sécurité publique et de faciliter le bon 

déroulement de cette opération de réglementer le stationnement, Rue Saint Martin à 

Etampes, du 18 août au 29 août 2025, 

ARRETE 

ARTICLE 1 : Durant la période susmentionnée, le stationnement sera interdit et déclaré 

gênant dans la rue et au droit visés en objet. 








